
HRC/NONE/2018/67 
GE.18-06846  (F)    250718    150818 

  Mission permanente du Royaume du Maroc 

  Genève 

  Réponses des autorités marocaines à la communication 
concernant le dénommé Abdessadeq el-Bouchtaoui 

En réponse à la communication adressée conjointement par le Rapporteur spécial sur 
la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression, le Rapporteur 
spécial sur la situation des défenseurs des droits de l’homme et le Rapporteur spécial sur 
l’indépendance des juges et des avocats aux autorités marocaines, le 28 février 2018, au 
sujet de la plainte concernant le dossier judiciaire de l’avocat Abdessadeq el-Bouchtaoui, 
qui, selon les auteurs, est « un défenseur des droits de l’homme et le représentant des 
militants détenus à la suite des événements survenus à Al-Hoceïma », tout en confirmant la 
teneur des réponses qui vous ont été adressées en décembre 2017, suite à votre précédente 
note concernant ce même dossier, datée du 20 octobre 2017, les autorités marocaines 
souhaitent communiquer les éclaircissements et les observations supplémentaires ci-après. 

1. En ce qui concerne les poursuites engagées contre l’intéressé pour incitation et 

participation à l’organisation d’une manifestation non autorisée, interdite en vertu 

des articles 11 et 14 de la loi no 1-5-377 sur les rassemblements publics, nous tenons à 
préciser que, dans un ensemble de messages publiés sur sa page privée sur le réseau social 
« Facebook », l’intéressé invite les habitants à sortir, se rassembler et participer en très 
grand nombre à une manifestation, le 20 juillet 2017, malgré le fait qu’il avait connaissance 
de l’interdiction de cette manifestation, en vertu d’une décision des autorités compétentes 
d’Al-Hoceïma et que, en tant que juriste, il devait être le premier à respecter les décisions 
des autorités, conformément aux règles en vigueur. Parmi ces messages, on peut citer : 

− Une publication sur Facebook contenant une annonce ou une invitation à participer à la 
marche du 20 juillet 2017, organisée par l’Association nationale des jeunes avocats du 
Maroc ; 

− Une publication sur Facebook, dans laquelle il dit que tous les chemins mènent à 
Al-Hoceïma, que ce soit par l’état de droit ou l’État d’Oufkir et Al-Basri ; 

− Une publication sur Facebook contenant le message suivant : « Tous les chemins, 
terrestres, maritimes ou montagneux mènent à Al-Hoceïma ; image de jeunes 
temsamanes se rendant par voie maritime à Al-Hoceïma, après avoir été empêchés de 
le faire par voie terrestre ». 

− Le message ci-après publié sur Facebook : La marche du 20 juillet se déroulera comme 
prévu et les mouvements de contestation pacifique se poursuivront jusqu’à ce que les 
militants détenus soient libérés, que les auteurs d’actes de torture soient punis et que 
les demandes légitimes soient exaucées. 

2. En ce qui concerne les poursuites engagées contre l’intéressé pour menaces, en 

vertu de l’article 429 du Code pénal, il y a lieu de signaler que les faits reprochés à 
l’intéressé consistent en la publication de messages sur sa page privée contenant des 
expressions qui constituent des menaces de commission de crimes et de délits contre autrui 
et la population en général, notamment les messages suivants, publiés sur Facebook : 

− Un message selon lequel « S’il arrive malheur aux détenus du mouvement populaire 
qui observent une grève de la faim ouverte, la révolution populaire sera proclamée » ; 

− Un message, dans lequel l’intéressé s’exprime à la première personne du pluriel pour 
mettre en garde contre la colère, en ces termes : « Halte à l’oppression et aux rafles ... 
gare à notre colère » ; 

− Un message contenant ce qui suit : « Les feux de l’enfer s’abattront sur quiconque 
envisage de me priver de mon droit à la liberté de pensée ». 
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Les messages susmentionnés et les expressions qui y figurent constituent des actes 
réprimés par la loi et passibles de sanctions, l’intéressé ayant brandi la menace d’une 
révolution populaire, s’il arrivait malheur aux militants détenus, du feu de l’enfer contre 
quiconque tente de le priver de son droit à la liberté de pensée, et de la colère. En réalité, la 
sûreté et la sécurité de chaque détenu et la liberté de pensée sont garanties par la loi, et 
l’intéressé a le droit de se prévaloir des règles et des procédures juridiques en vigueur pour 
faire valoir ses allégations, au lieu de recourir à des menaces et des manœuvres 
d’intimidation contre autrui. Les menaces brandies dans les publications susmentionnées 
sont constitutives des éléments matériels du délit de menace, en ceci qu’elles sont 
subordonnées à une condition et associées à un ordre, sachant que l’intéressé, avocat de 
métier, connaît suffisamment bien les règles et dispositions juridiques en vigueur. 

3. En ce qui concerne les poursuites engagées contre l’intéressé pour dénigrement 

de décisions de justice en vertu de l’article 266 du Code pénal, il convient de souligner 
que ce dernier a publié un ensemble de messages sur Facebook qui visent à dénigrer les 
décisions de justice, porter atteinte à l’image de la justice et à l’indépendance des 
magistrats. On peut citer en particulier : 

− Un message, dans lequel il compare un juge à une « machine programmée », donnant à 
penser, d’une part, qu’il n’est pas indépendant lorsqu’il prononce des jugements et 
insinuant, d’autre part, qu’il est « programmé » pour rendre des jugements sur 
demande, propos totalement irrespectueux à l’égard des autorités judiciaires. 
Le message en question est le suivant : « On dit qu’un juge d’Al-Hoceïma, dont le 
compteur me semble réglé sur le nombre “18”, a prononcé à ce jour plus de 
40 condamnations à une peine exécutoire de dix-huit mois » ; 

− Un message publié sur le même réseau social, dans lequel l’intéressé remet en question 
l’indépendance des magistrats en déclarant que « l’affaire est manifestement tranchée 
d’avance... » ; 

− Un message, également publié sur Facebook, dans lequel il prétend que les garanties 
d’un procès équitable ne sont pas respectées, la plupart des procès-verbaux établis par 
la police judiciaire étant « fabriqués » : « Comment peut-on respecter les garanties d’un 
procès équitable si la plupart des procès-verbaux de la police judiciaire sont fabriqués 
de toutes pièces et les droits des prévenus bafoués au stade de l’instruction ». Or, le 
respect des garanties d’un procès équitable suppose que l’on ait recours à la justice, au 
lieu de la dénigrer ou de porter atteinte à l’un de ses fondements. 

4. En ce qui concerne les poursuites engagées contre l’intéressé, en vertu de 

l’article 299-1 du Code pénal, pour incitation à commettre des délits et des crimes, il y 

a lieu de signaler qu’en vertu de l’article susmentionné, est qualifié de délit d’incitation le 
fait de suggérer à un ou plusieurs individus l’idée de commettre un acte, que ce soit un délit 
ou une infraction, contraire à la loi, en insistant sur cette idée dans le but de susciter la 
détermination de commettre cet acte, de telle sorte que l’instigateur devient complice de 
l’acte. 

À cet égard, l’intéressé a publié un ensemble de messages visant à inciter les 
habitants de la ville d’Al-Hoceïma à commettre des actes contraires à la loi, notamment les 
messages suivants, publiés sur Facebook : 

− « La prochaine forme de contestation aura comme slogan “Nous sommes tous Imad al-
Attabi” » ; 

− « Après nous avoir réprimés, battus, frappés à coups de pied, enlevés ... et humiliés, ils 
demandent une trêve » ; 

− « Gardez-vous de réprimer la marche d’Al-Hoceïma prévue le 20 juillet, anniversaire 
de la glorieuse bataille d’Anoual » ; 

− « ... Si cette répression, ces arrestations, ce siège, ces restrictions et ce musellement 
persistent, que Dieu nous garde d’une révolte ou d’une révolution populaire générale 
contre le gouvernement dont nous paierons tous le prix... ». 
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5. En ce qui concerne les poursuites engagées contre l’intéressé, en vertu de 

l’article 263 du Code pénal, pour outrage à agent public et à agents des forces de 

l’ordre en raison de l’exercice de leurs fonctions, l’intéressé a publié une série de 
messages visant à porter atteinte à la dignité des forces de l’ordre et à les dénigrer, 
notamment les suivants : 

− Un message publié sur Facebook, dans lequel il compare les agents des forces de 
l’ordre à « des grenouilles, des crocodiles ou des phoques humains » ; 

− Un autre message sur Facebook, où il les qualifie de « hordes de la répression ». 

Il convient de noter à cet égard que le respect de la dignité humaine est l’une des 
obligations fondamentales qui s’appliquent à tous, sans discrimination, en vertu de la 
législation nationale et du droit international des droits de l’homme. 

6. En ce qui concerne les poursuites engagées contre l’intéressé, en vertu de 

l’article 265 du Code pénal, pour outrage à corps constitués, il y a lieu de souligner que 
l’incrimination de toute atteinte à un corps constitué a pour objet de protéger tout corps 
constitué en vertu d’une loi contre tout acte (geste, menace, envoi ou remise d’un objet 
quelconque, écrit ou dessin clandestin), dont il peut faire l’objet au cours ou en raison de 
l’exercice de ses fonctions, dans l’intention de porter atteinte à son honneur ou au respect 
dû à son autorité. 

Or, plusieurs messages ont été publiés par l’intéressé dans le but de dénigrer un 
ensemble de corps constitués, notamment : 

− Un message publié sur Facebook qualifiant les dirigeants de l’État de « gang » : 
« Lorsqu’un enfant de 6 ans est convoqué pour avoir simplement lancé un appel aux 
habitants d’Al-Hoceïma pour protester, on a affaire à un État dirigé par un gang » ; 

− Un message publié sur Facebook, dans lequel l’intéressé compare l’État à un système 
futile et inutile, en ces mots : « Tout régime qui, au lieu de respecter les droits des 
citoyens, les opprime, les humilie, les enlève et leur impose un traitement dégradant est 
un régime futile, inutile et chauvin » ; 

− Un message sur Facebook, dans lequel il qualifie l’État « de foncièrement policier » : 
« Les militants détenus sont innocents et victimes de cet État foncièrement policier ». 

Le 8 février 2018, le tribunal de première instance d’Al-Hoceïma a déclaré 
l’intéressé non coupable d’embrigadement, mais coupable de tous les autres chefs 
d’inculpation, et l’a condamné à une peine de vingt mois d’emprisonnement. L’intéressé a 
fait appel de cette décision et l’affaire est actuellement devant la justice. 

Il ressort de ce qui précède que les faits reprochés à Abdessadeq el-Bouchtaoui 
constituent des infractions de droit commun et n’ont aucun lien avec la liberté d’expression 
ou son métier d’avocat, protégé par l’article 58 de la loi sur la profession d’avocat, selon 
lequel « l’avocat applique la méthode qu’il juge appropriée pour défendre ses clients, dans 
le respect de la déontologie de sa profession, et ne peut pas être poursuivi pour des 
déclarations, faites par écrit ou oralement dans le cadre des plaidoiries, indispensables à la 
réalisation du droit à la défense ». De plus, l’intéressé a fait l’objet de poursuites à la suite 
de plaintes déposées contre lui, comme cela a été indiqué dans les précédentes réponses des 
autorités marocaines. 

À cet égard, il convient également de rappeler que l’intéressé a été en mesure 
d’exprimer devant la justice ses opinions et convictions, en toute liberté et sans aucune 
restriction, dans le cadre de ses activités d’avocat, au même titre que les autres avocats qui 
plaident devant les tribunaux d’Al-Hoceïma ou devant la cour d’appel de Casablanca, dont 
aucun ne s’est jamais plaint d’une quelconque restriction ou d’actes susceptibles de porter 
atteinte au rôle et à l’indépendance de la défense. 

Enfin, les autorités marocaines tiennent à réaffirmer aux titulaires de mandat au titre 
des procédures spéciales que la législation marocaine garantit le droit de toute personne à la 
liberté d’expression, conformément aux instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme. Cependant, ce droit, qui ne peut être absolu, est soumis à un ensemble de 
principes constitutionnels, juridiques et éthiques, tels que la sincérité, l’intégrité, la 
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responsabilité et le respect d’autrui. La liberté d’expression ne saurait servir de couvert à 
l’incitation à la violence, à la diffamation et à l’injure, ou à l’incitation à porter atteinte aux 
droits d’autrui, conformément à ce qui est prévu à l’article 19 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, qui dispose que l’exercice de la liberté d’expression comporte 
des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à 
certaines restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont 
nécessaires au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; à la sauvegarde de la sécurité 
nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques. 

    














